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Marché public pour la fourniture de carburant 
de type GO B7 Norme EN 590 
  aux pompes publiques à prix ajustables





 




SPL MBFC
SPL MOBILITES BOURGOGNE FRANCHE COMTE
Entité adjudicatrice (article L1212-1 du code de la commande publique)

1, Rue Pierre Vernier – 25220 THISE
 03 81 80 52 90
         @ contact@mobilitesbfc.fr


Marché formalisé dont les montants 
sont supérieurs aux seuils européens

[bookmark: _Toc264368832][bookmark: _Toc485636587]MARCHE N° : 2026-006




1 : Spécificités techniques

Le carburant est de type GO B7 norme EN 590 respectant notamment l’arrêté du 23 décembre 1999 (norme NF EN  590 ppm ULSD)

2 : Quantités

Voir article 1.7 du RC

3 : Verifications quantitative et qualitative

Le prestataire est tenu de disposer d’appareils de distribution agréés, vérifiés, avec tous les contrôles périodiques valides.
MBFC pourra, en cas de besoin, procéder à des prélèvements sur le produit lors de la prise de carburant
Un exemplaire du compte-rendu d’analyse fourni par le laboratoire sera adressé au fournisseur.

Si le produit est reconnu inacceptable, le titulaire devra, dans un délai de 24 heures, après la notification du rejet, procéder à un nettoyage des réservoirs et au remplacement du volume vidangé, le tout sans préjudice à l’action en dommages et intérêts que MBFC se réserve d’exercer à son encontre pour le préjudice subi.

4 : Sécurité. Risques liés à la prise de carburant

Le titulaire devra observer les conditions de sécurité en vigueur dans la profession, en respectant notamment :
· Le règlement du 16/04/1945
· La recommandation CRAM n°80
· Ainsi que toutes les recommandations réglementaires existantes ou à venir.

5 : Disponibilité 

Pour les prises de carburant aux pompes publiques, MBFC demande une ouverture 24h/24 toute l’année sauf exception. Dans cette dernière hypothèse, MBFC demande une information préalable de 48 heures.

6 : Lieux de prise de carburant

La proximité des pompes à carburant par rapport à nos dépôts est un élément important au regard du coût et du temps que cela représente.
L’accessibilité des lieux pour nos autocars d’une longueur pouvant aller jusqu’à 15 m est nécessaire.
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